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Handicapée Mécha 'ta 

~seduCLH à·ia'mam du MDH. 
Le 16 mars, la manifestation du MDH 

(Mouvement de défense des handicapés). 
avait une fois de plus revêtu les cou­
leurs traditionnelles, à 1 'occasion de la 
journée de quête • en faveur des handi· 
capés • organisée par de grandes asso· 
ciations parasites comme I'APF, la FMM 
IP, etc. 

Les slogans démobilisateurs et réfor­
mistes tels que : • Giscard-Lenoir, t'as 
pas fini d'en voir. et • Dienesh en fau­
teuil • tentaient de donner le ton à des 
militants dont la combativité attendait 
d'autres mots d'ordre. 

Quelques militants du CLH surent. par 
leurs slogans (longtemps scandés) • A 
bas les ateliers protégés • .• à bas les 
c;adences et les rendements • rail ier à 
eux un bon nombre de manifestants. Ces 
mêmes slogans étaient (avant la manit) 
refusés par les organisateurs du MDH 1 

Autoritarisme '1 Autocensure ? 
le comble fut atteint quand, vers la 

tin du parcours. les manifestants. tou­
jours soutenus par le CLH) décidèrent 
de finir le trajet sur un boulevard, beau· 
coup plus populairu que· le parcours ini­
tial qui lui se terminait dans une petite 
rue, à la Bourse du travail. Nous avons 
alors vu la collaboration des dirigeants 
du MDH et de leur service d'ordre, avec 

1· r faire reve· 

SDUDARrrE 

N<~ntcs. --·· Un travailleur handicapé de 
1 \1sino Brissoneau et Lotz avait été licen­
cié pour • inaptitude •. Un millier de tra­
Vf!il!eurs de l'usine ont débrayé à deu;: 
reprises avec prise de parole et mani­
lestntion aux bureaux de la direction pour 
exiger sa réintégration. 

A.F.P .• le 19 mars 1975. 

Charly KOSKAS. 7 • " de C.;lmt",c:<• 
75019 PARIS. 

nir les petits handicapés bien sagement 
en rang - comme le chef il a dit !. .. 
alors que le rapport de force était 1 flic 
pour 10 manifestants environ. 

Puis. quelques militants du CLH se fi· 
rent bousculer. insulter et menacer de : 

• Se faire casser la gueule • : 
• Se faire casser les bras • ; 
• Se faire crever les yeux • 
Par qui ? Par le service d'ordre • de 

soutien aux handicapés • (mais oui !) qui 
s'était fait traiter de • flic • par les ma­
nifestants (on le serait à moins !). 

Mais d'où sort ce S.O. (service d'or­
dre) ? Il a été recruté parmi les élé­
ments de choc de I'OCI [Organisation 
communiste internationale), une organi­
sation politique de gauche dont la cou­
leur déteint depuis trop longtemps sur 
le MDH. Il faut même aller plus loin pour 
expliquer les.choses. Le MDH n'est ni 
plus ni moins qu'une implantation de 
I'AJS/OCI dans le milieu des handicapés. 
A la différence d'un comité de lutte. oi.l 
chacun milite dans 1 'organisation poli­
tique de son choix. 

Aucun CLH n'est l'instrument d'une 
quelconque organisation politique. 

• Nous dénonçons de te1tes formes 
de récupération et d'embrigadement par 
une sation politique quelque soit 

• Nous dénonçons l'intention autori­
tariste du MDH • d'organiser la lutte des 
handicapés • (sic) étant donné que cette 
lutte sera orchestrée par une organisa­
tion bien précise à des fins publicitai­
res . 

• Nous dénonçons la façon dont le 
MDH endoctrine systématiquement les 
handicapés contre le CLH. 

• Nous dénonçons également la collu­
tion du SO fascisant de l'OCt avec les 
flics. 

Les CLH continueront à soutenir les 
actions de base prouvant que la masse 
s'émancipe. réfléchit, prend elle-même sa 
lutte en mains. et agit sainement. 

Nous estimons enfin que si le MDH 
(mouvement qui s'est créé après le nô· 
tre et pratiquement sur les mêmes ba­
ses que les nôtres) continue dans cette 
forme d'ac:tion. il se placera lui-même 
parmi nos ennemis naturels au même ti· 
tre que I'APF 

Daniel, Jean..Ciaude. 

CAMARADE. 
Ce journal n'est pas l'orqane du C.L.H. 

de Paris. mals de TOUS les CLH et de 
ceux qui veulent s'exprimer dans le ca· 
1rP-. de notre lutte : peut-ëtre toi ? 

Donc, plus nous recevrons d'articles. 
plus le journal sortira souvent. 

Alors, on la prend en mains, cette 
lutte ? ... et le stylo avec ? 

DANIEL. 
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Reproduction intégrale de l'article Lu 
au Tribunal de Liévin le 22 mars et passé 
en page 12 du quotidien « Libération "· 

Nous sommes plus de 3 millions en 
France, victimes du terrorisme d'Etat, et 
il faudrait qu'on ferme sa gueule? 

On ne veut plus rester dociles et ca­
chés. et pour cela, nous prenons notre 
lutte en mains. 

Nous ne correspondons pas aux nor­
mes physiques de l'être .. • no.rmal •, et 
les ... • normaux • ne nous reconnaissent 
plus comme des êtres entiers avec des 
besoins intellectuels, sexuels... tout au 
plus se donnent-ils bonne conscience il 
pas cher en filant une fois par an cent 
balles dans une quëte. 

Même 100 milliards. on n'en veut pns 
(rapport actuel des quêtes : 500 millionn 
A.F., ce qui ferait 1.70 F par handicapé!). 
car cet appel à la charité développe l'ima­
ge : Handicapés :::: assisté. 

Aujourd'hui, le système, avec la com­
plicité d'autres organismes d'Handicapés 
(APF ... ). nous ségrègue dans des ghettos 
(matériels et psychologiques) du début 
à la fin de notre vie (de l'Ecole à l'Hos­
pice}. Il faut en !iOrtir, et pour cela, notre 
combat passe par la lutte contre ces asso­
ciations, gérantes de la pénurie de l'Etat. 
Mais cela ne suffit pas. il faut que la 
classe ouvrière, directement concernée, 
prenne conscience que tous les jours à 
l'usine, sur la route, le capitalisme tue 
et mutile. 

BREf. HISTORIQUE DU CLH 

- Mars 1973 à Paris : des handicapés 
qui en ont ras-le-bol de la charité, mani· 
testent à l'occasion de la quête nationale 
• en faveu· • des handicapés. Ceux-ci dé­
cident de s'organiser en comités de lut-

te:_ Mai 1973 : une handicàpée at d1ë· 
mage depuis 7 ans (ce n'est pas rare) 
entame une grève de la faim illimitée 
pour obtenir un emploi. Après l'occupa­
tion de l'A.N.P.E. et 15 jours de grève 
de la faim, elle obtient satisfaction. 

Pour la première fols le problème de 
l'handicapé est posé en termes politi· 
ques. 

- Mal 1973 : prise de parole pirate 
à la Télé, pour gueuler contre la quête 
en faveur de l'Institut Pasteur, interrom­
pue par autocensure. 

- Octobre 1973 : quête • en faveur • 
des aveugles. Le CLH bloque la rue de 
l'Ouest pendant 2 heures en informant la 
population. 

- Janvier 1974 : le CLH tire le premier 
numéro de son journal : • Handicapés Mé· 
chants •. 

- Mars 1974: 100 handicapés + BOO 
valides défilent de Ja Concorde à la rue 
de Tllsltt (ministère de la Santé} en pas­
sant par les Champs-Eiysées à l'occasion 

de la quête • en faveur • des handicapés. 
(De nombreux journalistes présents, rien • 
dans la presse.} 

'--·· Avril 1974 : parution d'• Handicapés 
Méchants • numéro 2. 

- Décembre 1974 : action à I'Assem­
.blée nationale à propos du projet de loi 
dit • en faveur • des handicapés. Deux 
handicapés lancent quelques centaines 
de tracts du haut de l'hémicycle. au-des­
sus des parlementaires présents. Tracts 
expliquant notre hostilité à ce projet de 
loi qui vise à' nous rentabiliser au ma­
ximum en nous enfermant dans nos ghet­
tos (Ateliers protégés, C.A.T., Foyers ... ). 

- Janvier 1975 : parution du troisième 
• Handicapés Méchants • qui reporte le 
num.}ro 1, car étant déclaré officielle­
ment. il a une existence auprès du minis­
tre de l'Intérieur. 

- Mars 1975: occupation de l'immeu­
ble de I'APF à Paris à l'occasion de la 
Journée de quête nationale. 

Depuis sa création le CLH a développé 
une analyse de notre société face aux 
handicaps et des handicapés face à notre 
société. 

S'il y a plus de 3 millions d'handicapés 
en France, ce n'est pas dû à la fatalité, 
mais bien à l'organisation de la vie dans 
le système capitaliste. 

COMMENJ LA SOCIETE 
PRODUIT L'HANDICAP 

• Le travail 
En régime capitaliste, le travailleur est 

obligé d'accepter de travailler aux condi· 
tions assignées par le patron, d'oC.. man· 
que d'hygiène et de sécurité. 

Bien sûr devant les revendications ou­
vrières conséquentes aux accidents ré· 
pétés, les patrons ont trouvé quelques 
systèmes de sécurité, mals cela ralenti 
le rythme de travail, donc la pale de l'ou­
vrier. Celui-cl a donc tendance à ne pas 
utiliser ce système de sécurité. 

Les syndicats de leur côté demandent 
une prime d'insalubrité ou de rendement, 

mais pas de remise en cause des condl· 
tions de travail infernales. 

Chaque années, il y a plus d'un mil· 
lion d'accidents du travail, ce qui repré· 
sente un assassinat de plus de 100 tre· 
veilleurs par heure. 100 000 handicapés, 
dont 50 ooo ne pourront plus travailler. 

• La m6cleclne 
Médecine de classe et de prestige, qui 

répare, mais qui ne prévient pas. Il n'y 
a pas de crédits pour là recherche mé· 
dîcale, ainsi l'Institut Pasteur débauche 
des chercheurs. mais rentabilise au maxl· 
mum le secteur vaccin. 

La médecine du ' travail ne reconnalt 
pas l'inaptitude ali travail ou les maladies 
professionnelles dans certaines protes· 
sions, telles la Silicose des mineurs, Sa­
turnise (plomb). etc. La Sécurex est un 
crganisme financé par les- patrOnS--pour 
contre-expertiser la Sécurité Sociale et 
prouver la rentabilité du malade. 

• Le chirurgie 
Les essais y sont fréquents. au désa· 

vantage du malade. Ainsi ttouve-t-on, par 
exemple des cas d'amputation à la suite 
d'une fracture ouverte (ou non) mal soi­
gnée. 

Lie baclage des examens pré-opératoi­
res, est cause de nombreuses compli­
cations et décès. 

• Un vaccin mal fait (trop forte dose 
pour l'organisme) peut entraîner dlffé· 
rents types d'handicaps : sclérose en pla· 
que, paralysie, I.M.C. {invalide moteur­
cérébral) ... 

• Accident• à la naissance ,. 
Par manque de personnel et de quali­

fication. Pour être viable, une maternité. 
doit avoir un certain rendement. Des mé­
dicaments pour accélérer les contree· 
tions de la mère, le forceps ... sont utlli· 
sés pour extirper l'entant. 

Moralité: on crée souvent un I.M.C. 
La réanimation de 3 à 10 minutes lais'le 

des séquelles sOres. Au-delà, t'enfant 
aefa I.M.C. Le• chtrurotens le savent. 
mais n'informent pas la mère. 

Les germes de myopathie. de mon!lO· 
lisme, de maladies héréditaires, sont dé­
tectables même avant la grossesse. 

Combien de femmes et d'hommes le 
savent? 

Combien d'examens sont pratiqués ? 
• La route 

50 000 handicapés par an. 
Le temps des loisirs nous étant comp­

té, la loi de la vitesse est reine sur la 
route. 

A cela vient se greffer l'insécurité du 
réseau routier lui-même : mauvais état 
de la chaussée, gravillons, bandee jaunes • 
glissantes. Les glissières de • sécurité • •. 
le revêtement antl-verglas, véritable sui· 
cide pour le motard. 

• L'armée 
Temps de paix : droit aux 7 % de perte, 

combien d'handicapés ? 
Temps de guerre : ... Incalculable. ..... ., 



l-landlc::alpéa Méchants 

• Nucléaire 
Au-dessus d'un certain taux de radio­

rctivité, il y a des mutations chromo­
zomlques chez la femme enceinte, ce 
qui provoque une naissance d'enfants 
diformcs, débiles. mort-nés ... 

UNE FOIS L'HANDICAP PRODUIT, 
LE SYSTEME CHERCHE A EN TIRER 
UN MAXIMUM DE PROFIT 

- Dans les « soins • de l'handicap mê 
me. 

Tout ce qui touche aux soins de l'han­
dicap, donne lieu à une flambée des prix. 

Exemples: 
- prix de la journée en Hôpital ou 

Centre de rééducation. de 150 à 800 F 
suivant le service ; 

- protèses de bras et jambes de 3 000 
à 30 000 F; 

-- fauteuils roulants. de 1 500 à 6 000 F. 
le coût réel est bien inférieur au prix 

de vente. et comme la Sécurité Sociale 
qui rembourse ces appareils est financée 
en grande partie par les travailleurs. c'est 
encore une manière de récupérer du fric 
sur leur dos. 

le matériel le plus perfectionné (le 
plus cher) est considéré comme un luxe. 
par conséquent non remboursé. 

Exemple·: un gars en fauteuil roulant. 
atteint des membres supérieurs, ne peut 
se déplacer seul. l'idéal serait un fau­
teuil électrique, mais ... c'est un luxe! 

Comme si le droit à l'autonomie était 
un luxe! 

Et il ne faut pas s'attendre à mieux, 
le gouvernement refuse officiellement le 
remboursement des appareils plus per· 
fectionnés. 

- Par la préparation des jeunes han­
dicapés au travail. 

Exemple typique : (Dans le cadre de 
l'ergothérapie. dans un centre d'I.M.C., 
dans l'Ouest ... ). • Il faut chercher le ges· 
te rentable, et l'enfant. pour sa réédu· 
cation est placé sur une ch11ine de tra­
vail. Le but du centre est officiel : il va 
être créé une usine pour handicapés qui 
acceulllera les enfants à l'âge adulte ! •. 

Par la mise au travail des handica· 
pés: 

En Atelier Protégé: 
C'est une usine interdite aux valides. 

où les droits de grève, politique et syn· 
dical sont interdits (à de rares excep­
tions près) de droit, non, mais de faits. 
oui car la répression s'abat sur ceux qui 
osent contester. L'handicapé est payé au 
rendement et son salaire varie de 100 
à 600 F par mois. 

On y forme une main-d'œuvre bon mar­
ché et briseuse de grève. 

Exemple : Mai 68, des patrons ont 
donné leurs travaux en ateliers protégés. 
Ils ont reconnu ne pas avoir subi de 
perte. Précisons que ces ateliers proté­
gés sont régis par la loi de 1901 relative 
aux associations à but NON-LUCRATIF. 

Il est à noter, dans le projet de loi 
d'orientation que les entreprises privées 
pourront créer leur propre atelier proté· 
gé, et celles qui donneront du travail 
aux ateliers protégés seront dispensées 
de la loi des 3 % 1 

C'est vraiment l'organisation systéma­
tique, l'exploitation de la main-d'œuvre 
handicapée, et aucune des grandes orga· 
4 

nisations de • défense ." d'handicapés, 
n'a dénoncé ce scandale. 
- En C.A.T. (Centre d'Aide par le Tra­
vail) est régi par la même loi de 1901. 
C'est une usine (comme un atelier pro­
tégé} où les handicapés sont moins ren­
tables. 

les parents de 1 'handicapé versent... 
au C.A.T. environ 600 F par mois, pour 
qu'il y vive. 

le salaire moyen est de 130 F par mois. 
là-dessus, il faut déduire les frais de 
cantine et pour certains des cotisations 
à la Sécurité Sociale ! 

Il doit quand même lui rester un mini­
mum de 50 F par mois. l'Aide Sociale 
verse une indemnité journalière de 70 F __ _ 
au C.A.T. et non à l'l)andicapé, si les 
parents n'ont pas les moyens de payer. 

Les droits de grève. politique. syndi· 
cal. sont les mêmes qu'en atelier proté· 
gé, et l'handicapé sera envoyé à l'Hos­
pice s'il enfreint ces règles. 
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" QUOI SERVENT LES QUETES ? 

A construire ces ghettos qui sont ate· 
lier protégé et centre d'aide par le travail. 
Il faut bien sûr déduire du gâteau 500 mil­
lions AF) la part qui revient à ces orga­
nismes dits • d'utilité publique •, c'est-à­
dire que des handicapés vivent des 
quêtes, et enferment les autres handi­
capés dans des ghettos ! 
COMMENT ON REJETTE L'HANDICAPE 
S'IL N'EST PAS RENTABLE 

l'hospice, véritable prison d'handica­
pés. accueille les moins rentables de la 
liste et les improductifs. 

Là, l'handicapé attend la mort en tenue 
obligatoire : le pyjama ! Tous les moyens 
de locomotion et habits personnels de 
l'handicapé lui sont retirés. Le tout, placé 
de préférence loin des agglomérations, 
car un handicapé doit être caché : • Ca­
che-toi. et tais-toi, c'est tout ce qu'on te 
demande. • 

Débiles profonds, handicapés physi­
ques, personnes âgées, y sont réunies, 
et les conditions d'existence font naitre 
entre ces personnes une toansion psycho· 
loglqu intolérable. 

- Mais les pensions ? 
Cela dépend du niveau de vie des pa-

rents (quelque soient !es relations exî s­
tant entre la famille et le demandeur). 

Elles demandent de nombreuses dé­
marches et une attente pénible ( 12 à 
18 mois, pour décourager !'intéressé). 
Montant maximum de la pension: 41 "tu 
du S.M.I.C. 

De toute façon si l'handicapé perçoit 
une pension d'invalidité. l'argent pourrD 
être récupéré en cas d'héritage après le 
décès des parents. 

- Après son analyse de !a Société 
(production d'handicapés, profit, rejet). le 
ClH pose le problème en termes politi­
ques et combat donc le système actuel. 
responsable de la grande majorité des 
handicaps. Notre problème n'est pas 
marginal. car notre lutte est celle de tou­
te la classe ouvrière, et chacune de nos 
revendications intéresse celle-ci. 

- le CLH refuse et combat toute tor­
me d'humanisme, qu'il vienne de " Droi­
te • ou de " Gôche •. Combat toute colla­
boration avec le pouvoir capitaliste com· 
me le font les associations d'handicapés 
telles l'Association des Paralysés de 
France. qui prétendent représenter les 
intérêts des handicapés alors qu'elles im­
posent aux handicapés le rôle que veut 
leur faire jouer le pouvoir bourgeois, et. 
qui est celui d\m sous-homme. d'un 
sous-être, d'un assisté. 

- le droit à l'insertion pour tous les 
handicapés c'est : 

• la mise en place de moyens techni· 
ques d'autonomie physique (suppression 
des barrières architecturales, accessibili­
té des transports). et d'indépendance fi­
nancière. 

• La suppression de toute forme de 
ghetto (Atelier Protégé. Centres d'Aide 
par le Travail. Foyers, C.A.T.. Centres dits 
de " rééducation • _ .. ), 

• Le droit au travail sans discrimina­
tion. ce qui implique une lutte contre les 
rendements, les cadences, pour tous les 
travailleurs. valides ou non. 

A BAS LES CADENCES ET LES RENDE­
MENTS, C'EST LA LOI DU PROFIT OUI 
NOUS HANDICAPE. 

Pourquoi nous cache-t-on, pourquoi 
f10US met-on dans des ghettos ? Parce 
que nous sommes les témoignages vi­
vants et GENANTS de ce que cette socié· 
té fait de nous tous : des outils de travail 
au service de la rentabilité, du profit, des 
outils dont elle se débarrasse, quand ils 
ne peuvent plus lui servir. 

Nous sommes les mutilés les plus vi­
sibles de cette société et c'est pour 
cela qu'on nous cache dans des ateliers 
protégés. et c'est contre toutes ces for­
mes de ségrégation que nous luttons. 

Pour nous, SORTIR des ghettos. appa· 
raître dans le métro, dans les bus. dans 
la rue, là où sont tous les travailleurs. 
c'est une façon de mettre en accusation 
cette société qui nous mutile. 

les Comités de Luttes 
des Handicapés 
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Il 

contre la quête ••. 
Comme chaque année à la même épo· 

que. le gouvernement soutenu par d' 
verses associations d'handicapés. lance 
1 ·hypocrite opération • à votre bon 
comr .. au profit soit-disant de 3 000 000 
d"handicapés. La recette moyenne s'éle­
vant environ à 500 000 000 d'anciens 
francs. cela ferait 1 .70 francs par handi­
capés et par an si les bénéfices étaient 
distribués entre tous. Mais les associa­
tions év1tent avec soin le ridicule d'une 
telle division. Le montant de la quête. 
pour elles. sert à flayer leurs propres per­
sonnels. puis avec ce qui reste à cons­
truire de nouv~>.au ghetto oû l'handicapé 
deviendra rentable. Voilà à quoi servent 
les quiites. à faire de nous handicapés. 
une catéÇJOrie de citoyens surexplo1tés. 
sous-payés. coupés elu monde en nous 
ninnt tous besoins physiques. intellec· 
tuels et SCXliOIS 

M;us lu qouvernoment nsHI capnhln 
de IHHIR proposer autre chose '1 Le pro­
Jet rie loi d'orientation concernant les 
hnnd1capès prouve que non. 

En pmmettaot aux entrepnses privées 
de r.rem des ateliers proténes (salaims 
r:ntrn 400 nt 500 Fl et on les dispensant 
de ln 101 des 3 ·•, si elles donnent du 
trovail en snus-traitance aux ateliers pro· 
lfl9ès. le projet vise non pas a tacilitcr 
le droit de vivre dns personnes handica· 
pees nwis il les rentabiliser au maximurn 
en les enl'ermant a jamais dans leur 
~Jhetto. 

Les wandes assoetations d'handicapes 
qui n'ont pas denoncé ce projet nt dont 
lu collusion nvec te pouvoir n'est llltl~ 
it prouver. sont responsables en premier 
lieu. 

C'est pourqut>i, samedi 15 m~~rs. Vt!illn 
de la quète. soutenu pm 1<~ Groupe lnfor 
1mttions Sante. le Groupe Information!.: 
Asiles. le Comitù d'Action des Prison· 
mers et le M.L.A.C .. le Comité de Lutte 
des Handicapés a occupé l'immeuble dr: 
la plus grande d'entre elles: I'Associ;;· 
tion des Paralysés de Franct~. 17-19-21. 
Bd A -Blanqui. a Paris-13-·. 

lmmnubln tout neuf. trüs nrand stan· 
ding, neuf étages, comprenant un foyer. 
un atelier protèué. une salle d'exposi­
tions. une salle de conférence. deux éta­
ges de bureau. etc. Valeur . 2 milliards 
d'A.F. {de quoi aménager tous les bus 
de la région parisienne). 

Selon des sources officieuses. l'immeu­
ble aurait été payé de la façon suivante : 

la moitié par les quêtes, 
1 i 10 par les cotisations. 

- 1/20 par les bénéfices des ghettos. 
- 1/4 en emprunt. 

le reste par les fonds d'actions 
de vente (œuvres de bienfaisance. ven­
tes mondaines. etc.). 

Un quart d'heure après avoir été pré­
venu de l'occupation de ses locaux. le 

président de I'A.P.F. est arrivé comme 
d'habitude ... en ambulance (payée avec 
quel ,fric ?) escorté de ses deux lnfir· 
miers barbouzes. Mais cette fols avec 
quelques cars de C.R.S. en plus. 

Nous avons expliqué notre action et 
demander une entrevue avec lui. Pas de 
réponse. Nous ne l'avons même jamais 
vu durant toute l'occupation. Ce silen­
ce. nous le considérons comme un aveu 
de culpabilité et de complicité avec le 
pouvoir et les forces de l'ordre. 

Après deux heures d'occupation. d'au· 
tres cars gris sont arrivés. Au moins 
deux cents képis. Après les sommations 
d'usage et devant notre refus de quitter 
les locaux. les Hies chargèrent et avec 
l'alde des barbouzes de Trannoy, prési-
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Aucune inu,rp•au;Hum 
tant le C.A.P., le M.LAC., le G.LS. se 
font embarquer pou rf moins que ça d'or­
dinaire. Mais il y avait la • ces pauvres 
petits handicapés "· images perpétuée 
par les quêtes et sous les képis. toute 
la tristesse. la charité. la pitié voulues 
et créées par le système. 

Lors de l'occupation. nous avons télé­
phoné à tous les journaux et postes de 
radio. Une fois de plus {à part • Libéra· 
tion •l. ce fut le silence complet alors 
que leur colonnes sont grandes ouvertes 
pour les appels à la charité. Cette attl· 
tude renforce la politique ségrégationnis­
te du gouvernement et de ses associa· 
tions face à nos revendications. 

Nous pensons que ce genre d'action 
doit se multiplier pour montrer à la 
population qui sont nos véritables enne­
mis. Si des handicapés osent contester 

dent de I'A.P.F •• nous sortirent un par un 
avec violence. 

Une fois sur te trottoir, les flics bar­
rèrent celul·cl eur toute sa largeur et 
avancèrent sur nous pour nous dlsper· 
ser. Entre temps, un flle des renseigne· 
ments généraux nous prenait copieuse· 
ment en photos. 

Fâcheuse coïncidence : 2 jours après. 
un copain se taisait convoquer par son 
assistante sociale. Et. elle l'interrogea 
sur son emploi du temps du samedi 15 
mars... Elle précisa que des photos de 
lui avaient été prises juste après l'occu­
pation. Malgré son déguisement. il a été 
reconnu à cause de son fauteuil. Quant 
aux photos (sans trop nous avancer), de 
là à dire qu'elles viennent des R.G .. Il 

"'jj"ft 

le monopole des grandes associations. 
celles-ci font comme tout bon patron 
soucieux de préserver ses Intérêts. tJile 
appelle les flics. Il faut que disparaissent 
enfin ces grandes associations et avec 
elle toute cette intoxication, ce condi­
tionnement de valide/handicapés et de 
handicapés/valides. 

A BAS LES GRANDES ASSOCIATIONS 
OUI IMPOSENT AUX HANDICAPES LE 
ROLE QUE VEUT LEUR FAIRE JOUER LE 
POUVOIR! 

A BAS LES QUETES ! 
REFUSER DE DONNER 1 

LE DROIT DE VIVRE NE SE MENDIE 
PAS, IL SE PREND ! 

le c.Lh. oc~ ra p. f. 
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Handlcapéa Méchant:a 

BM 
SERVICE REGIONAL 
DE L'EQUIPEMENT 

DE LA REGlO~ PARISIENNE 
Division des Infrastructures 

et des Transports 
Groupe Transports Voyageurs 

Paris, le 17 mars 1975. 

Monsieur, 
Par lettre du 5 février 1975, vous avez 

appelé l'attention de M. le Ministre des 
Transports sur l'inaccessibilité des 
moyens de transports aux personnes han­
dicapées. 

Vous proposez, comme solution. à ce 
problème, un aménagement des autobus 
de la R.A.T.P. ' 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que 
je transmets votre suggestion à la 
Régie en lui demandant de me faire con­
naître le plus rapidement possible la 
suite qu'elle pel"lse pouvoir y donner. 

Toutefois. il peut être indiqué que les 
aménagements nécessaires. pour l'accès 
des grands handicapés dans les autobus 
(rampe d'accès, largeur . dés p9rtes, es· 
pace disponible) sont incOmJ)Stlbles avec 
ceux nécessaires pour les voyageurs llabi­
tuels. On peut souligner que le tran'!· 
port simultané de voyageurs non handl· 
capés et de grands handicapés ne man· 
quera pas de poser des problèmes au 
point de vue de l'exploitation (durée de 
la montée et de la descente, diminution 
des places disponibles 1:1 l'intérieur du 
bus. temps de rotation allongés. diminu· 
tian de la vitesse commerciale, man· 
œuvres difficiles. etc.). 

tl semblerait donc. à première vue, que 
le déplacement d'handicapés doit être 
résolu par un transport spécialisé. des 
expérimentations en ce sens ayant lieu 
dans différentes villes françaises (Nancy, 
par exemple} et même en Région pari· 
sienne, dans le secteur de Saint-Cloud. 
Minibus aménaqés fonctionnant à la de· 
mande et sur abonnements ou appels té· 
léphoniques. 

le problème soulevé est donc un pro­
blème difficile. dont les indications four· 
nies cl-dessus constituent une première 
approche. 

Je ne manquerai pas de vous faire con· 
naltre la oosition de la Régie à ce sujet 
dès qu'elle me sera communiquée. 

Veuillez aqréer. Monsieur. l'assurance 
de ma considération distinguée. 

Le Directeur de la Division 
des Infrastructures 
et des Transports, 

P. PERROD. 

Dans le dernier numéro d' • Handicapés 
Méchants •. nous avions fait un article 
sur les transports des handicapés et en 
particulier ceux en fauteuiL Après avoir 
replacé dans quel contexte de sé(lréga­
tion physique et morale se trouvait l'han­
dicapé, on montrait par un exemple 
d'aménagement des autobus que les dif· 
ficultés techniques et le coùt de l'opé­
ration n'étalent pas de réels arguments. 
Ceux-ci cachaient le véritable fondement 
de notre société : Rentabilité de l'indi· 
vldu, normalité, exclusion du • Margi·· 
nal •• c'est-1:1-dlre du non-rentable. 

Nous avons envoyé cet article au mi­
nistère des Transports; celui-ci l'a re­
transmis au service régional de l'Equipe· 
ment de la R.A.T.P. 

Cette démarche peut apparaitre corn· 
me une "proposition réformiste. 

En .fait, nous nous faisons peu d'illu· 
slons sur la volonté de faire de tels amé· 
naqements. Mals nous pensons aussi 
qu;il faut lutter pour l_eur arracher au 
moins quelques améliorations dans la 
mesure où elles facllite.raient les candi· 
tians de lutte de certains qui ne peuvent 
nous rejoindre. 

Et surtout, la lutte sur la question des 
transports permet de mettre au grand 
jour les rals(ins. réelles, masquées sous 
des · arguments ·. d'ordre technique dont 
nous montrons ici. qu~lls ne tiennent pas 
debout de l.a non·acceasibilité des trans­
ports pour; les handicapés. 

Voici un extrait de la lettre du Service 
Régional de t'Equipement_: 

• les aménagements nécessaires pour 
l'accès des grands handicapés dans les 
autobus (rampes d'accès, largeur des 
portes, espace disponible) sont incom­
patibles avec ceux nécessaires pour les 
voyageurs habituels •· 

On peut simplement remarquer que si 
une véritable priorité était donnée au 
développement des transports en com­
mun, le problème ne vaudrait même pas 
la peine d'âtre posé. D'abord, par le dé­
veloppement des rues et de couloirs en· 
tièrement réservés aux autobus, la rota· 
tion des véhicules s'accroit par l'auq­
mentation de la vitesse, le nombre de 
places offertes augmentent et laisse une 
place disponible suffisante dans les au­
tobus pour les fauteuils. 

On ne reviendra pas sur le problème 
d'accessibilité de l'autobus; nous avons 
vu. dans le dernier numéro, que tout ceci 
ne posait pas de problèmes techniques 
majeurs. 

La lettre continue: 
• On peut souligner que le transport 

simultané de. voyageurs non handicapés 
et de grands handicapés ne manquera pas 
de poser des problèmes du point de vue 

de l'exploitation (durée de la montée et 
de la descente, diminution des places dis­
ponibles à l'intérieur du bus, temps de 
rotation allongé, diminution de la vitesse 
commerciale. manœuvres difficiles ... ) • 

Oui entrave réellement, à l'heure ac­
tuelle. l'exploitation du réseau autobus, 
si ce n'est pas la voiture particulière 
avec tout ce que cela implique comme 
idéologie Individualiste et agressive ? 
Oue représentent les 30 secondes de la 
montée d'un handicapé en fauteuil face 
à la demi-heure dans les embouteillages? 
Il faut tout de même rester sérieux! 

Et la lettre de conclure : 
• Il semblerait donc, à première vue. 

que le déplacement d'handicapés doit 
être résolu par un transport spécialisé •. 

Même si ces transports spécialisés 
étaient à la disponsition des handicapés 
à toute heure du jour. même si c'était 
gratuit. nous le refusons. car c'est une 
fois encore, remettre le handicapés entre 
eux. Eh bien. restez dans votre coin. 
handicapés. il est prouvé scientifique­
ment par nos ingénieurs que vous n'avez 
rien à faire avec les normaux (les • nor· 
maux •, enfin. entendons : les rentables) 
et on vous fera quelQues faveurs parce 
qu'il faut être charitable. 

Mais nous, on n'entre pas dans la dé· 
finition : tu es productif et rentable. 
donc tu as le droit de vivre. La seule ve· 
vérité pour nous est : tu vis. donc tu 
dois jouir de la vie. 

JEAN MARIE. 
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Sur le plan général : il parait évident 

que rien de nouveau n'est apporté à la 
condition des handicapés physiques ou 
mentaux. Au contraire, la situation de 
marginalité. de ségrégation et d'expiai· 
lation est institué de façon ofticielle. 

Sur le plan de l'éducation scolàire : 
dans le projet de loi présenté à I'Assem· 
blée nationale. l'éducation scolaire était 
déclarée obligatoire et présenté au Sé· 
nat ce n'est plus que • scolarité éducati· 
ve • ce qui supprime toute référence à 
l'éducation scolaire normale. Ces obli· 
gations seront en effet remplies soit 
dans des institutions spécialisées soit 
clans des établissements normaux. 

D'autre part, ces handicapés physique· 
ment aptes devront l'être aussi sur le 
plan intellectuel. Le projet de loi ne pré· 
voi l pas de favoriser une adaptation des 
•:'>ntenus et des moyens d'enseigne· 
,llt)J:t. Ce seront donc des handicapé~; 
;l:'ivilégiés tant physiquement quïntellec 
''·''''liement qui pourront s'insérer normn· 
lc,.lent <i l'école. 

l.orsquo l'on sait que beaucoup d'han 
dicnpés sont gênés du fait des tr"·'n· 
ment ou de difficultés motrices voire •n· 
tf'llectuelles, ce ne sera qu'une minorite 
qui pourra s'intégrer au système scolaire 
normal. 

D'autre part. lorsqu'on sait que l'en· 
seiÇJnement est dispensé de façon à di· 
viser à sélectionner une élite, les meil· 
frl•tf, les plus aptes. li travfJrs les diffé· 
rr·rltes. filières de l'enseinnement. il pa· 
rait évident que les handicapés les plus 
!ltteints se retrouveront désavantagés 
par rapport à 1 'élite et rejoindront tres 
v1te les classes pratiques ou de perfec· 
t10nnement. 

C'est pourquoi je ne suis pas d'accord 
<1vec l'analyse faite par le Centre d,\; 
P<mllysés Etudiants dans " Champs so· 
cwl ·•. L'insertion scolaire de la majorité 
des handicatés suppose que l'enseigne· 
ment ne soit plus basé sur une certaine 
rontabilité inteliectuelle, et rm réclamant 
la • surqualiflcation • des handieapés, cet· 
ttJ association ne peut favoriser l'inser­
t.on que d'une minorité d'handicapés ca­
pables de profiter de l'enseignement dil 
la bourgeoisie. De ce fait, eette associa· 
tiotl semble se battre pour les handicapés 
dont les cautions intellectuelles. étalon 
de l'école, seraient les meilleurs. 

Dans le système actuel, et surtout face 
au système actuel d'enseignement. les 
handicapés ne peuvent que lutter pour 
un enseignement spéciallsé, adapté. et 
surtout sans référence aux normes des 
valides. Seul cet enseignement axé sur 
la recherche pédagogique pourrait leur 
donner d'autres chances de réussite pro· 
fessionnelle. Et cela pas simplement aux 
moins handicapés. mais à tous, déficients 
mentaux y compris, Ces déficients men· 
taux desquels le C.P.E. se détourne et 
auquel il refuse d'être assimilé dans le 
projet de loi. En cela, il passe à côté 
des vrais raisons de cette assimilation. 
Il s'agit d'intégrer le plus rationnelle­
ment possible et au moindre prix le ma· 
ximum d'handicapés au système de pro­
fit. La planification ne peut s'embarras­
ser de différenciation. 

L'éducation spécialisée: pour les rai· 
sons soulignées plus .haut. le projet de 
loi Oienesch ne peut que rester muet. 
Il v a absence totale de projet pédago-

gique dans les établissements speciali­
sés. La scolarité est au rabais. l'important 
étant la rééducation motrice et les soins. 
Les handicapés apprendront le minimum : 
lire, écrire, compter et dans certains 
centres, les psychologues scola.ires avec 
leur caution intellectuelle persuaderont 
les parents que leurs enfants ont atteint 
le plafond de leurs connaissances. 

C'est ainsi qu'entre 12 et 14 ans cer­
tains handicapés (infirmes moteurs céré· 
!)'raux) pliSSeront la plupart de leur temps 
en ergothérapie pour perfectionner cer· 
tains de leurs gestes valides qu'il .sera 
tôt ou tard possible d'adapter à une ma·· 
cnine ou d'exploiter dans un CAT ou 
atelier protégé. Là encore. le projet de 
loi institutionalise un état de fait. La corn· 
mission d'orientation des infirmes, char· 
gée de donner son avis et de placer en· 
f<mts et adolescents handicapés, n'aura 
plus qu'à • vialiser • l'action des centres 
et de le,~rs spécialistes en plaçant les 
handicapés rééduqués dans 1 'institution à 
laquelle ils étaient destinés. Le progrès 
est. que cette commission décharge les 
parents de recherche et de soucis jus· 
qu'à maintenant immense. 

La situation économique. ne manquera 
pas de peser lourd sur la Stlntence pro· 
noncée par cette commission. et le.s ate· 
lirs protégés comme les CAT resteront 
des solutions de facilité pour l'adminis· 
tration. Ouant aux associations gestion­
naires. elles revendiqueront des crédits. 
feront des quêtes, afin de construire des 
établissements de travail. 

C'est pourquoi les revendications du 
C.P.E.,en particulier l'accès aux établis· 
sements scoliares, primaire, secondaire 
et universitaire ne peuvent être celles 
do tous les handicapés et en particulier 
des infirmes de naissance ou cérébraux. 
Ces revendications restent celles d'une 
élite intellectuelle capable de s'en sortir 
à l'intérieur et uniquement à travers l'en­
S~lignement conçu et réservé aux privi· 
légiés de notre societé. 

L't:mploi : la commission d'orientation 
des infirmes est juge également pour 
placer les handicapés en fonction de 
leur productivité dans un des trois struc­

tures suivantes : 
A) Les ateliers accueillent les plus 

rentables. 
Bl Les moins rentables sont placés ou 

dépendent de centres de travail à domi­
cile. (Actuellement peu nombreux. ceux 

qui existent dépendent aolt da CAT ou 
d'ateliers protégéa). 

Cl Lesnon-rentablee vont dane laa CAT. 
Quand à l'obligation pour lee pati'Ona 

de prendre dea handicapés, qui avait dia· 
parue dans le projet préeenté à I'Aaeem­
blée nationale, elle ae retrouve finale· 
ment réduite de moitié dans le projet 
présenté au Sénat. lea entreprises, quel 
que soit le travail qu'elles donnent en 
sous-traitance devront quand même em­
ployer 1,5% d'handicapés. La suppres· 
sion pure et simple c'était un peu gros 
pour passer. Les e11troprises sont appe· 
lées d'une part à fournir du travail aux 
ateliers protégés, d'autre part à en créer 
eux-même:, Ce qui est nouveau et par· 
met à l'Etat de se retirer du jeu. Les 
associations et les patrons auront désor· 
mais à eux seuls la responsabilité du tra· 
vail et de !'emploi des handicapés. Quant 
aux travaux effectués dans les C.A.T .. la 
loi n'y fait pas allusion, ce ne sera pas 
un secteur rentable à vocation écono­
mique. 

Les salaires.: ils seront fixés par rap­
port au SMIC et p~>r décret. C 'est•à-cllre 
combien ? 20 % ? 90 % ? 200 % Cela ne 
veut rien dire du tout. et de ce cbtê·là, 
il ne faut pas s 'att~ndre à grand-chose. 
De toute façon, même avec mille fran.u 
parmois, un ghetto est toujours un ghet· 
to l 

Les transports: le projet de l'As· 
.1sernblée nationale demandait (sûrement 
par erreur} l'accessibilité des transporta 
collectifs (voir rubrique transport dans 
ce numéro). 

Le projet du Sénat remet les choses 
en place et précise aussi la possibilité 
de mettre en service les mini-cars pour 
handicapés seulement. Et<mt donné la ré· 
ponse du ministère des Transports à no­
tre proposition, nous pouvons déjà sup· 
poser la solution définitive ... Le mini-car 
ghetto! 

Par rapport aux commissions : le pro· 
jet de l'Assemblée nationale décidait que 
l'avis de la commission d'oriontation se· 
rait impérative et définitive. "" 

Le projet du S.énat précise que l'avis 
n'est plusd éfinitif. car il doit faire I'ObJtit 
d'une • révision périodique •. Mais tous 
les combien ? 

En conclusion : quand on compere le 
projet présenté à l'Assemblée nationale, 
celui du Sénat semble plus· favorable. 
Certes, le gouvernement recule sur un 
point (les 1.5 % au lieu de 0 du person· 
nel d'une entreprise en personnel handi· 
capé), car il suffisait à un patron da rion· 
ner du travail pour deux handicapés dans 
un C.A.T. pour être exempt de la loi des 
3 %. Ce qui semble faire avancer le pro­
jet. 

Mais Il n'en est rien. car aucune me­
sure concrète n'appuie ces changements 
que ce soit Bu niveau salaire, commis· 
sion d'orientation, transport, etc. at nous 
connaissons trop bien les gens qui nous 
dirigent pour leur faire confiance. 

Jean-Marc BARDEAU. 
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LOI D 1DRIENTATION1 UNE SEULE LDI : 
CELLE DU PROFIT CAPITALISTE. 

la maladie, la delinquance, la folie, tout 
ce qui fàit qu'une personne n'est pas 
ou plus aptes à produire dans le systè· 
me sont autant de plaies sur le visage 
du capitalisme. 

C'est pourquoi celui-cl a mis en place 
tout un tas d'institutions destinées à 
réparer, réintégrer, détruire ou cacher 
selon les cas les corps et les cerveaùx 
de ces personnes gênantes et contesta· 
taires du seul fait de ne pas répondre 
auK normes de production capitalistes. 

lorsque le capitalisme entre en crise, 
que les finances se font moins solides 
et qu'il doit pour survivre porter tous 
ses efforts vers des entreprises directe· 
ment rentables et concurrentielles. c'est 
tout naturellement vers ces secteurs qu'il 
est amené à porter ses premiers coups. 

Le secteur • Santé •·• Social • a le 
grand tord d'être cher et non-rentable. 
Qu'à cela ne tienne ! Il n'y a pas de pe­
tits profits et c'est ainsi que la loi hospi­
talière votée en 1970 autorisant la priva· 
tisation de certains services publics a 
permis à des entreprises privées (J. Bo· 
rel) de s'emparer des cantines des hôpi· 
taux de l'ap ... et d'en tirer protit. 

la loi sociale -- soumise au vote de 
l'AN au moment où nous écrivons ---. 
cette loi qui institue le contrôle total de 
1 'Etat sur les salaires. les conditions de 
travail. les constructions de centres et 
les buts qui y sont poursuivis, va permet­
tre d'alléger et de rationnaliser les dé­
penses en payant moins les travailleurs. 
en faisant payer plus la Sécurité Sociale 
(donc encore les travailleurs) et par con­
séquent d'alléger les charges sociales 
des entreprises. 

Mais cette loi va plus loin : la période 
de crise économique que traverse actuel· 
lament le capitalisme entraîne à la fois 
un durcissement réel de la répression 
patronale (chômage. rèductions d'horai· 
re avec baisse de salaire, licenciements ... ) 
et par voie de conséquence une mon· 
tée de la combativité ouvrière. Dans 
cette période il est alors vital pour le 
capitalisme de s'assurer les services 
loyauK des travailleurs de la santé et du 
social (éducateurs, psychologues. psy­
chiatres, etc.). Le rôle de ceuK·ci étant 
alors de psychologiser au maKimum tes 
réactions de la population devant la ré· 
pression patronale. C'est dans la tête 
des gens pris individuellement que ça 
ne tourne pas rond et non le système qui 
déconne. la loi sociale est le moyen lê· 
gal dont se sert le patronat via le gou­
vernement pour contrôler totalement 
l'action de ces chiens de garde du capi­
talisme que sont les travailleurs sociaux. 

Quant à la loi d'orientation, il est clair 
qu'elle livre les handicapés pieds et 
poings liés aux entreprises capitalistes 
qui pourront les presser comme des ci· 
trons encore plus qu'auparavant (cf. 
articles dans les numéros 1 et 2. de HM). 
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Ce qui est clair c'est que notre santé 
physique ou mentale n'intéresse les clas­
ses dominantes qu'en termes de profit. 

Lorsque nous sommes malades ou acci­
dentés: on répare la machine pour qu'el· 
le puisse à nouveau produire. 

Lorsque nous sommes partiellement 
handicapés : on fait produire la machine 
Clans un ghetto spécialisé : si on réctu1· 
sait les cadences dans une usine pour 
un handicapé cela pourrait devenir con­
tagieux pour tous les travailleurs ... lors­
que nous sommes handicapés • impro· 
ductits • (pour le système) on cache la 
machine derrière le mur des asiles ou 
de la camisole chimique quand ce n'est 
pas dans des institutions • luxueuses • 
(et rares parce qu'on n'en a pas besoin 
de 36 pour montrer à la T.V.). 

Rentabilisation d'un côté. normalisa­
tion idéologique de l'autre : les deux fa­
ces complémentaires d'une politique qui 
se cache de"moins en moins derrière le 
masque de l'humanisme et de la charité 
bouroeois. 

J.·LUC. 

Notre action à l'Assemblée nationale. 
Pourquoi ce genre d'action ?. 
Parce que notre but est de faire un 

maximum de bruit compte tenu des gens 
mobilisés. 

le problème est que nous ne réussis­
sons pas à mobiliser comme les lycéens 
ou les syndicats 50 à 100 000 personnes 
pour manifester. 

Et, aujourd'hui, une • manif • à 500 
ou 1 000 personnes passe inaperçue. (cf.: 
la manif contre la quête d'il y a deuK ans.) 

Nous nous eftorçons donc de faire des 
actions originales afin qu'il y ait une 
plus grande répercution de nos revendi· 
cations dans la presse. 

L'action à l'Assemblée nationale ne 
nous a pas donné entièrement satisfac­
tion. (Mais il faut bien commencer.) 

Cette action a consisté tout simple· 
ment: 

1. A tirer 300 tracts expliquant notre 
hostilité à ce projet de loi. 

2. A trouver deux personnes seule­
ment du CLH disponibles ce jour, et pou­
vant accéder à l'hémicycle de I'A.N. (en 
spectateurs). 

3. · A balance·r ces 300 tracts sur la 
tête des parlementaires en gueulant qui 
nous étions ... 

Sur le coup, on a dû réveiller un tiers 

~ J 

desp arlementaires. en déranger un autre 
tiers dans leur correspondance ou gri· 
bouillis sur papier, ainsi qu'environ le 
dernier tiers dans leurs lectures. 

Très, très peu, s'intéressaient à l'aftai· 
re en cours. 

C'est fou ceq u'on paye comme gens 
à rien foutre dans un gouvernement. 

Dans • Faire Face • (son journal], 
I'A.P.F. s'est crue obligée de • prëc·iser • 
que nous étions sorti discrètement de 
1 'hémicycle. Il fallait bien sùr compren· 
dre que les commissaires nous .avaient 
un peu aidés. 

Quant aux tracts. ils ont vite été ra• 
masses, et interdits à ceux qui voulaient 
s'en procurer. Une classe d'école. pré· 
sente en spectateur, a été obligée de 
nous rechercher pour avoir quelques 
exemplaires de ces tracts. Bel exemple 
de liberté d'expression, Messieurs les 
Députés! ... 

Etant donné l'embarras dans lequel se 
trouvaient les • officiels • [un commis· 
saire, le suppléant du président de I'Af\1. 
et d'autres pantins) car nous étions han· 
dicapés, aucune poursuite n'a été re te .. 
nue contre· nous, certainement pour les 
mêmes raisons qu'après l'occupation de 
I'A.P.F. le 15 mars. 
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la conspiration du silence 

"Un suicidé à l'hôpital : serait·ce un 
nouveau best·seller d'un maître de l'hu· 
rnour noir? Non, il s'agit bien de la 
réalité. A vrai dire. pour quelqu'un qui 
passe douze ans de sa vie dans uh hosto 
(c'est mon cas), cela pourrait passer pour 
un fait divers, une chose dont on parle 
entre copains au réfectoire. le beefsteak 
semelle dur aux miichoires. en train de 
zieuter la fille d'à côté (eh oui, nous avons 
une sexualité, pardonnez·nous). et juste 
avant une critique désabusée de 1 ïnfir. 
mier·qarde·chiourme de l'étage qui dit 
qu'il n'y a pas de quoi fouetter un chat. 
Car le suicide. ça nous connaît. nous. les 
• exclus " (merci de 1 'élégante exp res· 
s•on. M. Lenoir). Et n'en déplaise aux 
bonnes âmes. non bien sûr. nous ne pous· 
sons pas. mes camarades et moi, l'impu· 
deur de notre existence jusqu'à nous fai· 
re ha ra kin chacun à notre tour. 

Ou 'ajouter ? 

le suicide est 1 'expression la plus cl ai· 
re et la plus incontestable d'une révolte 
qui n'a pas su ou ,pu trouver d'issue. 

Le centre universitaire de cure est un 
univers concentrationnaire, une école de 
la démission et de la soumission. 

Bien sûr. extérieurement le C.U.C.: 
• C ·est pas trop mal •. Une grande sécu· 
rité matérielle (à condition de ne pas 
avoir trop de problèmes médicaux). prise 
en charge de A jusqu'à Z, l'handicapé (et 
le valide) n'a qu'à se laisser lever. se 
laisser pousser de la chambre au restau· 
rant. du restaurant à la cafétéria. de la 
cafétéria aux salles de cours, etc. via 
les ascenseurs et les couloirs ... Le " ma· 
prendre les antibiotiques, le valium. etc 
lade • (handicapé ou valide) n'a qu'à 
prescrit par son médecin et attendre que 
• ça se passe •. 

Sinistre plaisanterie : les irresponsa· 
bles imbus de leur serieux illusoire par· 
lent • d'insertion. de responsabilité, de 
dialogue"· ils reprennent même au be· 
soin nos propres idées pour camoufler 
sous les discours leur néant complice. 

Pour situer le C.U.C. il suffira de se 
représenter ceci : un ancien sanatorium 
construit e.1 montagne (sans la moindre 
surface plate] à 25 km de ·Grenoble dans 
lequel on a mis selon le seul objectif 
{avoué par les administrateurs eux-mê· 
mes) de remplir les lits, plus de 80 hanr 
capés (sur 180 pensionnaires environ). 
dont 50 en fauteuil. 

Ceci donne les spectacles que connai~· 
sent bien ceux d'entre nous qui goûtent 
(ou ont goütél les délices des centres et 
hôpitm.tx: de belles rangées de fauteuils 
alignées côtes à côtes. des files d'attente 
aux auures de départ d'une course auto· 

Michel Mastrolia, jeune handicapé, est 
mort. suicidé, au centre de cure de St· 
Hilaire-du-Touvet (Isère). François, un de 
ses cama• 'Ides, handicapé moteur, tèmùl· 
gne · 

• Mais certains emploient des métho .. 
des plus " douces " ou • sophistiquées • 
et non moins horribles: il s'agit de joue!' 
à fond son rôle de malade, de faire le 
malade. La formule est simple: moins 
nn 1 'est. pins on le devient, et si j'ose 
dire, jusqu'à terme : la mort. Et cec.i en: 
core : ne rêvez pas, soyez tout ent1er a 
•enfer qu'on vous lait subir, devenez la 
chose. la toute petite chose qu'on vous 
réc;lame d'être du matin au soir, et ne 
bouqez plus! Clic! Et c'est fait ! D'un 
être' humain, vous êtes devenu un objet. 
un poids, rien ... 

Voilà ce dont je voulais témoigner. 
Mon camarade Michel Mastrolia est mort, 
suicidé. au centre de cure de Saint-Hilai· 
re-du·l ouvet, en ce mois de janvier 1975. 
D'avance, je rne refuse à continuer la 
mascarade pour vous donner bonne con<" 
cience, en vous rabachant. en toute civi­
lité, ee qu'il conviendrait d'entreprendre 

mobile ... 
Cela donne aussi, des handicapés com· 

piètement aliénés par des années de 
C.U.C. passées entre quatre murs. Cer­
zins n'ayant même plus envie d'en sortir, 
Gornplètement coupés du monde exté· 
rieur, n'osant plus se montrer. dans une 
rue. incapables de lier contact... (même 
les valides se plaignent de ce " malaise "J 
se rélugiant dans le travail ou la culture 
(ou les duuxl en se disant: " Ce n'est 
qu'un mauvais moment à passer, il n'y a 
rien à faire ... Il est significatif do cons· 
tater quu lus quelques mouvements spon­
tanés de remise en eause de l'autorité 
locale sont souvent le fait de valides ré· 
cemment arrivés ... 

Effectivement, il y a une (relative) li· 
berté, liberté de réunion. de discussion, 
de visite, plus grande que dans la plu­
part des autres centres d'handicapés (en 
France). 

Mais cette liberté n'est utilisée que 
par ceux qui peuvent l'utiliser ... Il y a les 
autres. Tous ceux qui, incapables d'éta­
bllr des relations sexuelles et affectives 
du fait de leur aliénation. de leur édu­
cation. des rejets qu'ils ont subis au tra· 
vers des centres, ne peuvent absolument 
pas profiter de ces libertés {et à plus 
forte raison lutter pour en obtenir d'au· 
tres). Michel était de ceux-là. 

Tous les rapports entre les individus 
sont faussés parce qu'ifs sont là dans une 
situation totalement artificielle. (Voir arti· 
cie de Dominique, Marie-Jeanne, Gérard, 
Michel dans le journal précédent). 

A la fin de l'année {scolaire), ce • ma· 
laise • se concrétisera par une vague de 
déPart massive d'handicapés. Partirons 
tous ceux qui le peuvent. Je fals partio 
de ces favorisés. Ne resteront que ceux 

pour • changer la via • ( ... ) à noua autres, 
" handicapés •. Je tiens avant toute chose 
à dénoncer publiquement l'attitude til 
corps médical. qui, en se conduisant oom. 
me des princes du Moyen Age. pour qui 
le pmo~liv•r et l'inhumanité étalent les 
idées-force, conduit les centres et les 
hospices·ateliers à devenir pour un cer• 
tain nombre d'entre nous, une véritable 
antichambre de la mort. Je dénonce êga· 
!l'ment la grande conspiration du silence 
lJUi est le lot de toutes les forces pro· 
gressistes de ce pays et en particulier de 
toute la gauche. 

• Rien n'y fera, ni le Programme com­
mun cher au PC, ni la rose du PS. La 
démocratie et le socialisme seront des 
mots vides de sens tant que vous ferme­
rez les yeux sur l'un des scandales ma­
jeurs de notre société : l'existence d'une 
sous-humanité. nous. les • exclus •. 

François SUCHOD (handicapé moteur. 
étudiant, membre du PS). 

qui sont les plus isolés. c'est·à·dire en 
général, ceux qui ne sont pas issus d'une 
famille aisée. ceux qui n'ont pas su me· 
ner d'études poussées, ceux aussi qul 
ont le plus de problèmes physiques. Cette 
différence de situation. fait que les han· 
dicapés du C.U.C. n'ont pas une attitude 
solidaire, ne se sentant pas également 
concernés (à tort à mon avis). Réalité 
quotidienne (mais déformés) de l'iné~ali­
té de classe. 

De plus, dans une telle sorte de • ml· 
cro-société •. les représentants locaux 
ont beau jeu d'individualiser les problè· 
mes et du même coup les rendre inso­
lubles (cf. : problèmes sexuels). 

Il est vrai que ce rôle n'est pas tou· 
jours joué consciemment, les médecins 
qui sanctifient le • secret médical • ont 
eux·mêmes été formés dans la tradition 
de l'idéologie dominante. Néanmoins, l'in· 
conscience n'a jamais constitué une 
excuse valable. 

Le suicide de Michel aurait du être 
• la goutte d'eau qui fait déborder 1& 
vase •. Il n'en a pas été ainsi et ceux 
qui ont tenté d'impulser une organisa­
tion collective de la révolte en ont fait 
l'amère expérience (ce qui ne veut pas 
dire qu'il en sera toujours ainsi !). 

le système capitaliste cherche à ré· 
soudre ses contradictions croissantes au 
travers d'un(' barbarie de plus en plus 
féroce, que cette barbarie soit flagrante 
(Chili) ou plus insidieuse ... 

Les handicapés l'illustrent (bien malgré 
eux). 

Pour combien de temps encore ? 
Une partie de la réponse appartient aux 

handicapés eux-mêmes. 
Il y a urgence. 

HENRI. 
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ON A RE~'" • • 

Madame. 
l'expérience actuelle de plusieurs mois 

de vie seul dans l'appartement du 3. rue 
Charles-Perrault, à Orléans. dA votre filt 
Marc, confirme que ce n'est pas soute· 
nable pour qu'il ait le minimum des ser­
vices matériels lui assurant une existen­
ce décente, et sécurisante, qu'exige sa 
situation. 

Tout en rendant hommape à son cou· 
rage et à sa volonté de vivre indépen­
dant comme il le souhaiterait. nous ne 
oouvons que vous alerter à nouveau sur 
les dangers et les conséquences que 
oose sa situation actuelle de co-locataire 
dans l'immeuble des handicapés. où, 
vous le savez, il faut un minimum de pos· 
slbilités personnels ou, pour le moins. 
la présence à demeure d'une • tierce per­
sonne •. pour réaliser une occupation et 
une vie normales. 

Aussi. en tant qu'A.P.F. cautionnant 
les candidatures des handicapés dans cet 
immeuble, nous sommes au regret de 
devoir raisonnablement dégaqer touta 
responsabilité, maintenant. puisque les 
conditions que nous avions indiquées 
n'ont pas été respectées, et d'en infor· 
mer le C.I.L. par même courrier. de ce 
fait. 

Comme nous l'avions déjà dit, pour vo­
tre fils, nous ne voyons que 2 solutions 
raisonnables : la vie en milieu familial 
ou la vie en Centre ou Foyer spécialisés. 
Lorsque l'on est handicapé, vouloir son 
indépendance est quelque chose de 
louable en soi, mais à condition de sa­
voir jauger exactement ses propres pos­
sibilités. 

Veuillez agréer, Madame, l'expression 
de nos sentiments les meilleurs. 

la déléguée du Loiret : 
Mlle PRAVAZ. 

REPONSE 

à Mlle PRAVAZ. 
Déléguée A.P.F du Loiret. 

Orléans 16 juillet 1974 

Mademoiselle, 
Sachant lire et écrire, j'ai pris connais· 

sance de votre lettre du 16 juillet 1974, 
adressée à mes parents qui me l'ont 
passée. puisque le suis majeur et vac• 
ciné. z 

A la lecture de votre lettre, plusieurs 
choses ma frappent. 

Tout d'abord. ce qui me saute aux 
yeux. c'est que vous ne vous adressez 
absolument pas à mol. Il me semble 
que vous considérez les handicapés 
comme de • perpétuels enfants assis­
tés • : assez paradoxalement d'ailleurs, 
puisque vous êtes vous-même handi-

. capée. Je dois vous dire franchement 
Yl 

que votre comportement envers moi 
m'est très pénible à supporter. On ne 
s'adresse jamais à moi directement. on 
utilise tout un système d'intermédiaire 
pour me faire entrer dans ce que vous 
concevez comme " la norme .. et pour 
tirer, à distance, des renseignements sur 
ma manière de vivre (qui ne regarde que 
moi dans la mesure où je ne gêne autrui), 
renseignements, attitudes de vous envers 
moi. obligatoirement déformés par les 
intermédlaires. Je vous demande donc 
de bien vouloir cesser ce genre d'atti­
tude envers moi : cela me permettra cer· 
tainement d'être moi-même et de ne 
plus gêner les autres. 

Ensuite, je relève une erreur dans 
votre lettre : 

Je n'ai pas vécu plusieurs mois seul 
ici. J'ai eu Mme Dupré comme aide­
ménagère. Je n'ai vécu en autonomie 
partielle que pendant cinq semaines : du 
15 juin au 20 juillet, expérience qui m'a 
permis d'augmenter mes capacités d'au· 
tonomie physique et d'approcher la com­
préhension de mon refus instinctif 
d'une certaine catégorie d'aides en ce 
qu'elles ont d'usurpation anihllante d'ini­
tiative. le reste du temps. j'ai été en­
tièrement aidé par cette femme de mé­
nage et par mes parents, surtout mainte· 
nant que vous avez interrompu mon 
expérience quasi-totale d'autonomie par· 
tielle. 

Et toute votre lettre et vos propos•· 
tions-impositlons de manières de vivre 

ATf'LiErts 
Pf\OTf'GrÉJ 
U~trftes 
-~1ft D~ flffl'* . 
L e:- rll\ "vrut 

!ghettos, assistances, dépendances) sont 
fondées sur de telles erreurs d'interpré­
tation de ma situation. de mes limites 
dont vous ne pouvez absolument pas 

vous rendre compte, encore moins du 
fait de savoir si je m'en rends compte ...• 
car ce n'est qu'en essayant que je me 
rends compte de mes limites. que je les 
assume, que je trouve les moyens tech­
niques pour las dépasser, et que. fina­
lement, j'y arrive sans moyens technl· 
ques : il suffit de ne pas être perturbé 
psychologiquement par toute une ribam­
belle d' • âmes charitables •. 

Si cela peut vous consoler. je peux 
vous dire que je compte reprendre. à 
bref délai. une autre aide-ménagère que 
je compte bien. aussi, ne pas me laisser 
imposer. Car, enfin, je trouve scandaleux 
que vous puissiez disposer de mon exis­
tence et que vous vous permettiez de 
m'imposer vos solution par pressions et 
chantages ou intimidations. L'A. P. F., 
serait-elle une police destinée à faire ré­
ÇJner J'ordre public et moral chez nous. 
les hàndicapés ? la répression des han­
dicapés serait-elle l'œuvre des handi· 
capés eux-mêmes ? 

Donc, à l'avenir, lorsque vous aurez 
des griefs contre moi. ou pour toute 
affaire me concernant. adressez-vous 
directement à moi, par simple cour· 
rier. sans aucun intermédiaire. Nos rap­
ports en • respireront • mieux ! Car il 
me semble encore savoir lire et écrire 
mon courrier et être en pleine et res· 

• 

• 
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ON A ENCORE RECU 

comment 
j'ai Camarades. 

La lettre que I'A.P.F. a écrit à mes 
parents au mois de juillet montre cl~t· 
rernent la rnentaltte (asststee et assts· •1 ~~~~\~~n~:nt ce:t ggeenr:ntet l~e~~sfe0~~~q~: Ul l'assistance ; Je vous con1r11U111que. de CO • :C0~!. ~a v~~iso~~~m~ufci j%u~~~~e:i P~:;· 
cisions supplémentaires. 

Le H L.M. o(t j'habite comprend une 1 ' dtnllne d'appartements pour handica· Onne pes C'est I'A.P.F qu1 cautionne les 
cand1datures des handicapés au non 
ou en leur tmposant des conditions 
cl'ass1stance " secunsantes " pour elle 

I'A.PF. 

1Jonsable JOLIISSance . de mes droits c, 
VltllHJS et politiques ! 

En vous souhaitant un prornpt réta· 
bltssement. tant psychtque que physi· 
que. de l'accident que vous avez " con· 
tractée " en " jau!leant "• oeut-être, un 
peu trop vos possibilités ( 'l. (ose es· 
pérer que I'A.P.F. ne me décevra pas 
une !"liS de plus. et vous prie d'aqréer, 
M<Jdemoiselle. mes sentiments distin-
gués. 

Marc RERY, 

locataire de I'App 17 C. 

et le systeme A1ns1. en tevner·rnars 
t9ï4. /ill accepte ses condtttons pow 
:;vo~r 1 apn;Htel11ent que 1 avws dernan 
dé. fl savo1r étre ass1ste cl"une tierce 
;Jersnnne et que rnes parents re,Her· 
vlerHitJ:·lt pour. donner leur garant1e. Une 
lots dans I;J place. 18 ne pus supporter 
cette Situation lon9temps En refus<Hlt 
en JtHn ï3 !a t1erce personne. je rne SUIS 
don .. : m1s '' batailler pour que mes pa· 
rent s et 1 A P F me foutent la patx et 
me la1ssent h-lHe les e:xpénence.s d'~::tu· 
tonun11e que 1e vouia1s. Parallelernent a 
toute leur pul•ttque d'tnt!mtclalion et 
presswns pflr tntermèdiatres inter· 
posés. 1 'A P F. voulut prolonger son ac 
tion <Je ll11Se en CilllliSOie psycl1olo 
ÇJiqlJe "· ~;~n essayant de me f~ire ~;sy­
chtatrer par Gentts, le psychtatre de 
mon secteur Mats là encore. I'A.P.F. 
s'est casse les dents· Gentis n'a pas 
marché dans leur combine. Gentts a 
repousse les pressions venant de 
1 'A.P.F. et de la Direction Départemen­
tale de la Santé.. Surtout, lorsqu'il a 
lu les textes que j'avais fait passer dans 
.. Anti-lntox " (le canard des luttes à 
Orléans] pour ne pas être isolé. 

Genlis, est en fait un antipsychiatre 
qui refuse de jouer à la Psychia/trique 
au nom du capitalisme. Il m'a permis 
de ne plus être dérangé par mes pa 
rents qut m'ont foutu la paix après 
avoir su que Gentis était solidaire de 
ma lutte pour rna libération matérielle 
et psychologique par rapport à eux. 

L'analyse psychique que je mène avec 
lui me permet de mener une analys~ 
politique de la situation de l'handicape 
dans la société capitaliste. 

semble reculer devant le chantage de 
I'APF. Il n'en est rien: j'ai fait cela pour 
conserver mon appartement mais je con­
tinue a vivre rnon expérience d'autono· 
rnie .J'ai eu am si le plaisir de couillonner 
ces réformistes d'APF ' 

En juin. je toucha1s 1 300 F par mois 
dont 800 F (minimum 'l pour la tierce­
personne. Cornrne je refusais la tierce· 
personne. les 800 F pouvoient m'être roll· 
rés. Il m'aurait donc re1;té 500 F. le loyer 
était de 264 F + 211 F de charges. Il m0 
rest<Jit donc théoriquement 25 F par moi~ 

.J.itVUIS calculé l'allocation logement. ne'" 
encore ;1ccordée, comme representant 1e·: 
deux tiers elu loyer. soit 176 F. Ce C!. 
rn aura1t. fait 201 F par rno1s ou 6.70 F 
rwr jour. pqur v~vre ! 

1\ujourci l1u:. J8 touche de 1 'Aide Soc ta 
le 1 G'Xl.'YJ F r:i 264.60 'F c·;mme all:Jcc:· 
11on loqernent. J'at un lover tetai de 510 F 
1! rne ~este tlo;·'~c 1 3~::3.~0 F par rP<:.)•S 

La DASS a ;,ocr.:epte de ""' versn · 
1 " Allocation pnnctpale ". tot.rt en Uo'~ 
versant pe11dant six rra.11s pnvr !_Hwo.r s· 
p!ie devait ou non 1ne ret1rer li'l " ~1ê1JU· 
ratuJn spécta!e "· 

En effet rnon relus de la tlcrv;.p•;rsoc"'f 
(!'Ce un précédent. Ces 11\es~:;~e~:r~ . .::-1;~.~~ .. 
de la DASS qui font du " SiJC~<'' 0, ..... 
!(:) .. !r ,, terqiversation ", ne n1 ont pa:; SU;) 

)f!tné nH.;·n allocation de tierct:!·:·~r·_,r)'" 
~-~ar ce~a rne ioutrait sur la r:n;!!r' e~ c· 
vcrrt·llt clairetnent qu'on ne pc:·~.i! ;.1<-:lS v: 
vre uvee 500 F par rnnis lnversr_"<~l~-;r,t ·1 ·--: 

ont terqiversé avant de llll~ l"acGonh:r 
bout do stx mois defintlivemont c"r 
pouvoi't des fois taire '' bou!~) de ncrr,r: 
" Vous vous rendez eompto ' des h<•n·' 
capes qui refusent la tierce·person1w 
pour revendiquer des moyens techntques 
de tous qenres. Mais c'est la ruine r:'· 
capitalisme et de l'Ordre Moral 1 On ne 
pourra même plus aider nos pauv· p'tito 
handicapés qui nous marcheront sur le~ 
pieds avec leurs engins électriques ' " 

Toutes mes salutations de lutte. 
Marc. 

Pour tous contacts. et éventuellement 
pour une coordination des handicapés en 
lutte qui désireraient ne plus être isolés 
pour la région Centre. 

ECRIRE : Marc Héry, 3. rue Charles· 
Perrault, 45000 ORLEANS 
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POUR LE RLM 
le Cl.H. renouvelle son appel du No 1 : 

1) Il insiste sur la nécessité de fabri­
<tuer un film qui reflète activement les 
&ositions politiques qui commandent sa 
lutte·. 

2) Pour réaliser ce film. il a besoin de 
votls : handicapés ou non. travailleurs 
encore valides ou déjà handicapés. Il a 
bP.soin de votre expérience sur la réa· 
lité. Il a besoin de vos révoltes et de vos 
réflexions. Il a besoin de s'appuyer sur 
vous pour pénétrer avec une caméra 
(111è111e si elle est petite) dans les ghet· 
tns réservés aux handicapés : 

3) Il a également besoin de votre sou· 
tien fin<mcîer (même minime). 

Le C.L.H. a besoin de vous pour que 
:lans le film soit montré le plus concrè· 
tement possible comment, d'une part, la 
~ociiJté crée les handicapés (au travail. 
il l';umée, sur la route, dans les rnater­
"ll<és et les hôpitaux. à l'école .. ) et com· 

:ont une fois l'handicapé créé, elle 
IP rejette, l'enferme dans les ghettos 
tout en l'exploitant. tout en le rentabi· 
lisant. 

Pour tout contact concernant le film, 
ecrire a " Cinéthique " B.P. 65 75722. 
P;ms. Cedex 15. 

Pour les chèques: • Cinéthique •, 
C C.P. La Source 31 170 03. avec la men­
tion : .. Pour le film •. 

aux copains 
motards 

Que taire contre l'inadaptat"m du ré­
seau rou~ier actuel. quand on est motard ? 

Les gravillons balancés sur la route 
sans signalisation, les bandes jaunes.glis­
santes, les nids de poule, le revêtement 
" anti-verglas "• les glissières de ... • Sé· 
curité •?hachoir ...... ça devient plus pas· 
sible. 

Seul. je ne tais pas le poids. mais à 
f)lllsieurs. on peut faire du 'boulot. 

Contncter Daniel W!LLEMIN. CLH, 4, rue 
Ed.-Ouonu, 75005 Paris. 

charte de 
revendication 
c.l.h. 
Enseignement 

1. Droit à 1 'enseignement pour tou:; 
les handicapés, au même titre que tous 
les enfants, les jeunes et les adultes. ce 
qui exige une lutte immédiate et systé· 
malique contre l'enseignement qui pro· 
duit des rapports de hiérarchie de nor 
malîsation, de sélection, de compétition 
en vue de perpétuer les nouveaux exploi· 
tés et cadres dont le système capitaliste 
a besoin pour dominer. 

2. Droit immédiat à l'enseignement 
obligatoire de TOUS les handicapés en 
milieu • normal " (èct,les, lycées, facsl 
ce qui sous-entend la mise en place des 
moyens nécessaires à 1 'adaptation de 
l'Education nationale aux handicapés. 

3 Gratuité de I'Hnseignernent pour 
tous. valides ou non. (De la m<Hernelle 
à la fin des études.) 

- Aménagement et accessibilité de 
tous les établissements (de la mater· 
nelle. jusqu'a la fin des études) : 

- Suppression a court terme de tous 
les établissements • dits spécialisés • 
qui n'ont pour but que d'infantiliser, 
d'exclure, de surexploiter. de sous-quali· 
fier les étudiants. les travailleurs han· 
dicapés: 

- Orientation libre et choisie par les 
intéressés ; 

- Bourses répondant aux besoins deg 
handicapés étudiants . 

t.Jn apl~n?~sjjerrt~"été af;lopté, sur le 
préambule de ll:u::harte de. revendic.at ion 
pl!ru<r dans le rwméro 1 do janvier 1fl75. 

!l est écrit que notre lutte rejoint celle 
de TOUTE 1<! cla&se owriere et nous 
sommes tQ:VS d'acconl sur ce point. 

Mais nous ne sommt}s pas tous d'ac­
cord pour dire que les objectifs que 
nous po\J.r.suîvnns ne pauvent être. atteint 
w que par Ja prise dL\ pouvok par le pmi é­
tariat et ses a Illés •" 

Au sein du CI.H, des rnlhtants d(J ten· 
d<Jpces politiques différerit~.ts luttent en­
sombliJ, et. nous supprim()ns <.!one cette 
lilit~se parce qu'elle est ..• · l'expressîon 
d'une seule de ces tendaru::es, 

.Juste à caté du Ma Mairie d'Ivry 
Dans un local, deux copains très sym­

pos montent un Atelier d'expression li· 
bre pour enfants valides et handicapés. 

(Les adultes intéressés sont admis 
aussi.) 

Un peu plus loin, il y aura un vieux 
manège gratuit, mais il faudrait leur don­
ner un petit coup de main pour le retA· 

per. (Y'a des pièces un peu rouillées.) 
Et pour les beaux jours. on peut taire 

la fête avec les fanfares. 
Vous pouvez prendre contact avec : 
Marion et Bernard RABOINE, 
57. rue Jean-Legaleu, 

94 ·Mairie-d'Ivry. 


